


















 
 

 

 

COMPOSITION DU CONSEIL PÉDAGOGIQUE 

 

Année scolaire 2018-2019 

 

 Au titre de  

M. Fortin Principal 

M. Lecaudé Principal adjoint 

Mme Larderet Conseillère principale d’éducation 

M. Daubard Langues vivantes 

Mme Rech Professeurs principaux de 4ème 

M. Rutschmann EPS 

M. Laumuno Professeurs principaux de 3ème - Mathématiques 

Mme Belotti Lettres modernes 

Mme Philippon Professeurs principaux de 6ème 

Mme Aupy UPE2A/ Radio Capucins 

Mme Walter Histoire-Géographie / Parcours d’Avenir 

M. Martin Numérique, SVT, PC et technologie 

Mme Meilland Disciplines artistiques 

Mme Debatty CDI 

Suppléants 

M. Fontan et M. Bouacha 
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Document préparatoire au conseil d’administration du 6 novembre 2018 

 
 
Objet : Proposition de répartition des logements de fonction affectés au collège des Capucins. 
 
Depuis la décentralisation, les logements affectés aux établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) appartiennent aux collectivités territoriales.  
Par ailleurs, le collège ne disposant en propre que d’un seul logement, une convention établie entre la municipalité de Melun et le Conseil Départemental de 
Seine-et-Marne met à disposition de l’établissement deux logements afin que celui-ci dispose de la dotation minimale. 
Le Président du Conseil Départemental de Seine-et-Marne arrête chaque année, sur proposition du conseil d’administration, la répartition des logements des 
collèges (Code de l’éducation, article R216-17) 
Les membres du Conseil d’administration d’un EPLE, sur rapport du chef d’établissement, proposent la répartition des logements de fonction entre les personnels 
de l’Etat et ceux de la collectivité territoriale de rattachement.  
En conséquence, il est proposé aux administrateurs d’approuver la répartition suivante : 
 

REPARTITION  

Type de logement       Affectation de logement         Dérogation        Nom de l’occupant                              Fonction de l’occupant           Mode d’occupation 

F4    85 m²                                    Agent d’accueil                  non                         Mme LIEBART Valérie                                ATTEE Accueil                  NAS (nécessité absolue de service) 

F4    75 m²                                   Gestionnaire                       non                  Mme TROADEC Annette                        Adjoint- Gestionnaire               NAS (nécessité absolue de service) 

 
1. L’appartement « agent d’accueil » est occupé en NAS par Mme LIEBART Valérie depuis Sept. 2004 
2. Logement « gestionnaire » est occupé en NAS par Mme TROADEC Annette depuis Septembre 2001 

Le principal du collège, 
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Melun, le lundi 22 octobre 2018 

Le principal du collège des Capucins, 

 

à 

 

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental de Seine-et-Marne, 

Monsieur le Maire de Melun, 

 

 

 

Monsieur le Président du Conseil Départemental, 

Monsieur le Maire, 

 

 

En tant que responsable du collège Les Capucins, je souhaite porter 

à votre connaissance des évènements récents qui se sont déroulés dans 

l’enceinte de l’espace partagé par l’école maternelle des Capucins, l’école 

élémentaire des Capucins et le collège des Capucins et qui ont plus 

particulièrement impacté les élèves et les personnels du collège, 

fragilisant ainsi le cadre structurant et protecteur qu’il convient de 

mettre en œuvre afin de garantir la qualité des apprentissages 

scolaires. 

Pour mémoire l’accès à cet espace, par la barrière mobile ou par le 

portail, route de Voisenon, est libre de 7h00 à 18h00 durant les journées 

scolaires et durant les périodes de fonctionnement de l’« école ouverte ». 

Il s’avère que, le 11 octobre 2018, des individus se sont introduits au 

sein de l’établissement scolaire afin de dérober le scooter d’un personnel 

de l’établissement, scooter qui stationnait sur le parking de l’espace 

partagé. Par chance, n’ayant pu être démarré, le véhicule a été récupéré 

sans dommage, rue Branly, par un assistant d’éducation qui avait pris 

l’initiative de suivre les voleurs. 

J’ai déposé plainte, le jour même, pour intrusion non autorisée dans 

l’enceinte de l’établissement scolaire et la victime du vol pour tentative 

de vol dès le lendemain. Nous venons très récemment d’être 

destinataire d’une réquisition de la police nationale afin que la 

mailto:Ce.0770033t@ac-creteil.fr


 

 

 

 
 

 

 
 
 

Collège LES  CAPUCINS 

 
 

Téléphone 

01 60 68 69 30 

Fax 

01 64 52 85 45 

Mél 

Ce.0770033t@ac-creteil.fr 
 

http://www.clg-capucins-melun.fr 

 

Route de Voisenon 

 

77000 MELUN 

 

vidéoprotection installée par le conseil départemental à l’entrée du 

collège puisse être exploitée. 

Cet évènement est à mettre en relation avec un autre incident qui 

s’est déroulé le jeudi 27 septembre 2018, le véhicule d’une professeure 

ayant subi un coup de poinçon sur le pneu avant droit. Une plainte en 

ligne a immédiatement été effectuée et celle-ci a été confirmée au 

commissariat de Melun le 15 octobre 2018. 

Je dois par ailleurs vous indiquer que mon inquiétude a été très vive 

lors des tensions entre quartiers qui ont suivi l’incident du 24 septembre 

2018 à la sortie de la clinique des Fontaines. 

Si les craintes formulées par les familles dont les enfants devaient 

traverser tout le quartier Montaigu pour se rendre au collège ou à leur 

domicile ont bien été apaisées par la présence régulière des polices 

municipale et nationale aux principales sorties d’élèves, j’ai sollicité, 

pendant plusieurs jours, en collaboration avec le proviseur vie scolaire,   

la présence des équipes mobiles de sécurité du rectorat de Créteil afin 

de prévenir toute intrusion, éventuellement armée, au sein de l’espace 

scolaire partagé, l’entrée du collège et de l’école étant située sur le 

chemin entre le quartier des Mézereaux et le quartier Montaigu. 

Alors que la sécurité des différents  bâtiments scolaires est bien 

assurée par la mise en œuvre de plusieurs dispositifs matériels et 

humains (barrières, portails fermés en permanence, gâches électriques, 

interphones, visiophone, vidéoprotection, gardien municipal, assistant 

de prévention et de sécurité…), il me semble aujourd’hui, comme cela a 

été spécifié dans le dernier diagnostic de sécurité partagé concernant le 

collège, qu’il devienne nécessaire de mieux sécuriser l’espace scolaire 

partagé dont la fonction est d’assurer l’accès aux établissements (école 

et collège) et le stationnement des véhicules des personnels. 

L’objectif étant, de façon partagée, d’améliorer le contrôle de l’espace 

scolaire dans sa globalité en prenant en compte l’implantation 

particulière des écoles et du collège et les caractéristiques de leur 

environnement. 

Restant à la disposition de vos services pour tout complément 

d’information, je vous prie de recevoir, mes salutations respectueuses. 

Le principal, 

Pascal FORTIN 
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PJ : Plaintes 

 

Copie à : 

 

- Mme la correspondante sécurité, 

- M. le directeur de l’école élémentaire des Capucins, 

- Mme la directrice de l’école maternelle des Capucins, 

- Mme l’Inspectrice de l’Éducation Nationale en charge de la 

circonscription de Melun, 

- Mme l’Inspectrice d’Académie, directrice académique des services 

départementaux de l’éducation nationale de Seine-et-Marne. 
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